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AGROALIMENTAIRE

Le sel : une affaire de goûts

“G R A N D G OU S I E R
estoit bon railard en
son temps, aymant à

boire net et mangeoit voluntiers
salé.” Ainsi parlait Rabelais dans
son Gargantua alors qu’au même
moment la ga belle, impôt royal,
rapportait au trône environ 6 %
des taxes collectées. Le sel, d’où
proviendrait d’ailleurs le mot salaire,
était alors principalement utilisé
pour conserver les aliments. D’où
ce prélèvement stratégique qui,
même s’il n’était plus usité depuis
longtemps, fut officiellement aboli
par la lo i de finance datant de
1945. Depuis, les gouvernements
successifs ont bien sur imaginé
d’autres formes de gabelles prélevées
par d’autres gabelous qui risquent
de revenir en force d’ici peu si la
crise et son poker menteur trouvent
leur antidote dans le prélèvement
de l’impôt. Mais revenons au sel.
Celui qui fut à l’origine des grandes
voies de communication et d’une
célèbre marche qui porta son nom
initiée par Gandhi. Marche qui
contestait le monopole de l’Angleterre
sur l’exploitation de cette précieuse
denrée. 

Le sel qui conserve

Oui, parlons de ce sel qui autorisa
l’exploration du monde en assurant

la conservation des denrées sur de
multiples voyages au long cours.
Ce sel qui est pourtant de plus en
plus décrié par la santé publique.
Nous consommons en effet environ
8 grammes de s el par jour alors
que 5 seraient suffisants. Les sta-
tistiques démontrent, à ce ti tre,
que nous employons 225 kilos de
sel chaque seconde dans le monde
soit plus de 7 millio ns de tonnes
par an. Il s ’agit bien sûr d u sel
utilisé, dans ce cas p récis, pour
l’alimentation humaine. Sachant
que le s el sert également pour la
production de produits chimiques
comme la soude ou le chlore, mais
aussi pour saler les routes en hiver,
dans le conditionnement de l’eau,
pour l’alimentation animale, le
traitement des peaux, la conservation
des aliments ou, entre autres affec-
tations, pour la r éfrigération des
saumures. Riche en magnésium et
en oligo éléments, le s el est un
minéral incontournable dans le
secteur agroalimentaire avec une
utilisation sujette à co ntroverses.
Chacun se souvient, en effet, du
procès pour diffamation intenté
contre Pierre Meneton, chercheur
à l’Inserm, par ce que l’on appela à
l’époque le lobb y du sel. Procès
qui déboucha sur l ’acquittement
du prévenu.  

Le sel qui donne soif

Le savant avait alors voulu
démontrer que le sel contenu dans
la plupart des aliments transformés
était responsable, chaque année,
de nombreux décès causés par des
accidents cardio-vasculaires. Selon
Pierre Meneton, le c hlorure de
sodium  augmente artificiellement
le poids des aliments et compense
le manque de saveur dans certaines
denrées quand il ne sus cite pas,
spirale infernale, une accoutumance
en incitant à consommer davantage
certains produits salés. Concernant
le sel qui donne soif, Meneton
estimait qu’une réduction de 30 %
des apports en s el induirait, par

voie de conséquence, un manque
à gagner pouvant avoisiner 6 mil-
liards d’euros par an dans le s eul
secteur agroalimentaire français.
Nonobstant ce grain de sel qui, à
n’en point douter, fait son chemin
dans le comportement de certains
consommateurs, le s el est indis-
pensable pour le s ecteur agricole
où son apport compense le chlorure
de sodium éliminé par la transpi-
ration et les déjections des animaux.  

Le sel et l’air du temps

Il facilite ainsi la croissance du
bétail, soit au travers d’apports
incorporés dans les aliments, soit
avec les b locs de s el dont les
animaux disposent en libre service.

Enfin, signe des t emps oblige, il
faut bien sûr t enir compte des
habitudes alimentaires qui encou-
ragent, avec notamment les repas
pris hors foyer, la consommation
de plats cuisinés et les préparations
déshydratées. 

Que nous soyons producteurs
ou simples consommateurs, le sel,
avec sa production mondiale de
208 millions de tonnes métriques
et avec ses multiples utilisations,
nous concerne donc tous. Et si
nous ne de vons pas en a buser,
reconnaissons-lui au moins cet
avantage : il relève le goût de tant
de choses qu’il nous évite, bien
souvent, l’ennui de l’uniformité.

Jean-Paul Pelras

Si le sel, employé dans de nombreux domaines, est parfois
contesté pour son utilisation abusive dans le secteur
agroalimentaire, il est indispensable aux métiers de l’élevage
tout en demeurant intimement lié à notre culture
méditerranéenne. L’Agri lui consacre le dossier de cette
semaine en évoquant, entre autres, son exploitation dans
l’Aude et dans les P.-O.

P.-O. : SAINT-LAURENT DE LA SALANQUE

De la fleur de sel produite en hors-sol

C’ EST dans un co in aux
airs de C amargue, au
bout d’une petite route

qui file de Saint-Laurent vers la
campagne, que la société Aux Sels
du Roussillon a élu domicile, voilà
sept ans. Une exploitation familiale,
dans laquelle travaillent Gérard
Rivière, sa fille et une employée.
Récolter du sel en Salanque... L’idée
pourrait sembler logique, puisque
la région tire son nom de “sal”, en
référence aux terres salées. Pourtant,
le pays n’a jamais exploité ce “filon”
dans les mêmes p roportions que
son voisin audois. “Ici, il y a vait
quelques salins artisanaux, pour la
production locale” explique Gérard,
qui n’a d’ailleurs pas c herché à
retravailler ces sites. Lui qui possédait

de bonnes notions dans le domaine
– il a créé l’aquarium de Canet -, a
décidé d’utiliser de l’eau de pleine
mer : “on va la chercher au large du
Barcarès, explique-t-il. On po mpe
à 15 – 25 m. On év ite ainsi une
éventuelle pollution de surface. Ici,
nous avons la c hance d’avoir l’eau
la plus propre de Méditerranée,
grâce aux grands canyons entre le
Cap des Creus et Argelès”. L’eau est
ensuite déversée sur des “tables de
séchage”, installations en résine ali-
mentaire disposées à 80 cm du sol,
que Gérard a fait breveter. Ensuite,
elle s’évapore, à la faveur de la tra-
montane et d u soleil. Lorsque la
première croûte de fleur de sel est
formée, “elle descend, et on recharge
en eau. Il f aut 1 m 3 d’eau pour

produire 40 kg de Fleur de sel.
Plusieurs couches se s uperposent,
puis on prélève, avec une barre en
inox”. 

Epiceries fines et
grands restaurants

Une fois la fleur de sel séchée,
on procède à d’étonnants mélanges :
piment de Jamaïque, piment d’Es-
pelette, herbes des Pyrénées, poivre
de Séchouan, vanille, mais aussi
vieux Banyuls, vinaigre de banyuls
vieux, muscat de Rivesaltes, Byrrh...
Ce panel de s aveurs séduit les
Toques Blanches du Roussillon et
certains restaurants parisiens, comme
la Tour d’Argent. Pour le r este,
“nous travaillons avec des épiceries
fines, charcuteries, moulins à huile...”

Gérard Rivière s’appuie aussi sur
des réseaux porteurs : Bienvenue à
la Ferme, Sud de F rance... Et
travaille sa communication avec

les médias. S es produits ont par
exemple été sélectionnés pour
l’émisson MasterChef sur TF1.

Cette petite production artisanale
fonctionne plutôt bien : “depuis
trois ans, nous doublons le c hiffre

d’affaires d’une année sur l’autre.
L’activité commence à être rentable”.
Un nouveau virage pourrait bientôt
s’imposer : le semi-industriel. Le sel
aurait-il de l’avenir dans les P.-O.?

Fanny Linares

À Saint-Laurent de la Salanque, la société “Aux Sels du
Roussillon” s’est lancée dans un pari osé, il y a sept ans :
produire de la fleur de sel, non pas en marais, mais sur des
tables de séchage.


